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Délégation de signature dans le cadre des gardes administratives
(pour les administrateurs de gardes)

DECISION n'04/2024

Vu la loi n'2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires et notamment l’article 10,

Vu le Code la Santé publique et notamment les articles L 6143-7, D6143-33 à D 6143-35,

Vu le décret n' 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire
des établissements de santé,

Le Directeur du Centre Hospitalier de Maubeuge :

DECIDE :

Article 1

La présente décision annule et remplace la décision n' 20/2023.

Article 2

Une délégation de signature est accordée aux administrateurs de garde cités dans le tableau joint.

Article 3

Il est accordé aux administrateurs de garde, cités dans le tableau, une délégation générale de signature
pour tous actes et décisions relevant de la compétence du Directeur de l’établissement et intervenant
pendant la garde administrative, y compris dans le cadre d’un prélèvement multi-organes.
Les administrateurs de garde rendront compte immédiatement à l’issue de la garde, des actes et
décisions pris à ce titre au Directeur, ou en son absence, au directeur assurant l’intérim de ses
fonctions.

Article 4

La présente décision est applicable à compter de sa signature. Elle sera communiquée au Conseil de
Surveillance du Centre Hospitalier de Maubeuge, à la trésorerie du Centre Hospitalier et publiée au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Maubeuge, le 1"@fier 2024
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Fonction
Cadre Administratif de
Gestion de Pôle

Attachée d’Administration
Hospitalière

Ingénieur en Chef

Attaché d’Administration
Hospitalière

Olivier GERBAUD

e

Nom
Peggy BAAS

Signature

Adeline BRIHAYE

David GRAVEZ

Sandrine JANKOWI AK

Hélène PAPPALARDO

Stéphane PHILIPPE

Cadre Administratif de
Gestion de Pôle

Cadre Supérieur de Santé

Cadre Supérieur de Santé
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DECISION 

RELATIVE A LA DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL POUR LA  
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DU CHU DE LILLE, 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment son livre premier, titre IV, sixième partie, et son article L6143-7, relatif à la 
délégation de signature du Directeur d’Etablissement ; 

 

Vu les articles D6143-33 à D6143-35 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation de signatures des directeurs 
d’établissements publics de santé ; 

 

Vu le décret du Président de la République, en date du 9 mai 2017 portant nomination de M. Frédéric BOIRON en qualité de 
directeur général du CHU de Lille ;  

 

Vu le décret M. le Président de la République, en date du 8 octobre 2018, nommant Mme Catherine THOMAS, magistrat, en 
position de détachement auprès du centre hospitalier régional universitaire de Lille en qualité de directrice des affaires 
juridiques à compter du 1er septembre 2018, pour une durée de trois ans ; 

 
Vu l’organigramme de la Direction des Affaires Juridiques du CHU de Lille ;  

 

 
DECIDE : 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente décision précise les modalités de délégation de signature de M. Frédéric BOIRON, Directeur 
général du CHU de Lille, concernant la Direction des affaires juridiques (DAJ).  

Elle annule et remplace les précédentes décisions relatives au même domaine, et notamment la décision 
23-09-0750 du 13 septembre 2023. 

S’agissant d’une délégation de signature, le directeur général peut évoquer toute affaire relevant des 
matières déléguées et les délégataires peuvent également soumettre au directeur général tout dossier, 
relevant de leur domaine délégué, qui nécessiterait à leurs yeux un examen spécifique.  

En cas d’absence des délégataires, les services du DAJ peuvent soumettre une décision urgente à la 
signature du directeur général.  

A leur initiative, les délégataires tiennent le directeur général informé des actes, signés dans le cadre de la 
présente délégation, qui justifient d’être portés à sa connaissance.  

 

24 03 0245 
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ARTICLE 2 : DELEGATAIRES 

 

Mme Catherine THOMAS, directrice des affaires juridiques 
Mme Victoire MAIR, adjointe à la directrice des affaires juridiques 
Mme Cathy BLAUWBLOMME, correspondante aux affaires juridiques 
Mme Pauline CAMPREDON, correspondante aux affaires juridiques  
Mme Chahinaze DELAVAL, correspondante aux affaires juridiques 
Mme Marie SCREVE-HERMAN, correspondante aux affaires juridiques (du 15/03/2024 au 31/08/2024) 
M. Arthur WITDOUCK, correspondant aux affaires juridiques 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES DANS SON ENSEMBLE 

 

Mme Catherine THOMAS reçoit délégation permanente de signature pour :  

- les correspondances, les actes et les documents administratifs en vue d’assurer la continuité du 
fonctionnement de la DAJ, 

- les procès-verbaux de saisie des dossiers médicaux lors des saisies réalisées au sein du CHU de 
Lille par les autorités judiciaires ou par les officiers de police judiciaires, 

- les courriers de transmission ou de refus de communication des dossiers médicaux, 
- les courriers de plainte auprès du Procureur de la République et les dépôts de plainte auprès des 

services de police ou de gendarmerie à l’occasion de dommages commis à l’encontre du CHU de 
Lille, 

- les signalements prévus par l’article 40 du code de procédure pénale, 
- les quittances subrogatives, lettres d’acceptation ou transactionnelles, établies dans le cadre des 

procédures diligentées par les assureurs du CHU de Lille, et ce à hauteur de 20 000 € maximum 
(montant de la franchise actuelle), 

- les courriers de recours amiables auprès des caisses compétentes à l’issue des contrôles de 
l’Assurance Maladie, 

- les actes utiles et nécessaires au déroulement des procédures juridictionnelles, les conclusions et 
mémoires écrits déposés devant les juridictions, et ce, dans les procédures concernant le CHU de 
Lille lorsque celui-ci n’est pas représenté par un avocat, 

- les conventions d’honoraires des avocats et le mandatement pour paiement des honoraires des 
avocats et autres auxiliaires de justice intervenant dans les procédures concernant le CHU de Lille 
(procédures juridictionnelles, constats d’huissier), 

- les courriers de fin de non-recevoir (FNR) relatifs aux demandes indemnitaires amiables, suite à un 
préjudice corporel, 

- les courriers de réponse relatifs aux demandes de protection fonctionnelle des agents. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine THOMAS, sans que l’absence ou l’empêchement 
ait besoin d’être évoqué ou justifié, délégation est accordée à Mme Victoire MAIR, adjointe à la directrice 
des affaires juridiques, dans les mêmes conditions que celles accordées à Mme Catherine THOMAS, à 
l’exception : 

- des quittances subrogatives, lettres d’acceptation ou transactionnelles, établies dans le cadre des 
procédures diligentées par les assureurs du CHU de Lille, et ce à hauteur de 20 000 € maximum 
(montant de la franchise actuelle), 

- des conventions d’honoraires des avocats et le mandatement pour paiement des honoraires des 
avocats et autres auxiliaires de justice intervenant dans les procédures concernant le CHU de Lille 
(procédures juridictionnelles, constats d’huissier), dans la limite de 15 000 €.  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine THOMAS, sans que l’absence ou l’empêchement 
ait besoin d’être évoqué ou justifié, délégation est accordée à Mme Cathy BLAUWBLOMME, Mme Pauline 
CAMPREDON, Mme Chahinaze DELAVAL, Mme Marie SCREVE-HERMAN, M. Arthur WITDOUCK, 
correspondants aux affaires juridiques pour la signature des pièces administratives suivantes : 

- les procès-verbaux de saisie des dossiers médicaux lors des saisies réalisées au sein du CHU de 
Lille par les autorités judiciaires ou par les officiers de police judiciaire, 

- les courriers de transmission ou de refus de communication des dossiers médicaux. 
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Les correspondants aux affaires juridiques recevant délégation tiennent la directrice des affaires juridiques 
informée en tant que de besoin de la mise en œuvre de ces délégations. 

En cas d’absence de l’un des cadres précités de la DAJ, et afin de favoriser la continuité du service, 
délégation est donnée dans les mêmes conditions au cadre de la direction qui assure l’intérim du domaine 
géré par le cadre absent. 

 

ARTICLE 4 : DISPOSITIONS EXCLUES DE LA DELEGATION  

 

Sont par ailleurs exclus de la présente délégation les actes généralement réservés à la signature du 
Directeur général lorsqu’ils engagent institutionnellement le CHU dans ses relations avec :  

 
- les autorités gouvernementales, les autorités administratives et judiciaires, les membres du corps 

préfectoral, les élus locaux et nationaux, les autorités universitaires, les directeurs généraux des 
CHU et directeurs des établissements hospitaliers pivots, 

- les présidents des instances du CHU et des autres établissements (Conseil de surveillance, 
Commission médicale d’établissement), 

- les secrétaires généraux nationaux des organisations syndicales représentatives ; 
- la presse écrite, audiovisuelle et internet.   

 

ARTICLE 5 : DEPOT DES SIGNATURES  

 

Les signatures ou paraphes des délégataires sont recueillis dans un registre dédié tenu à jour par la 
direction générale de l’établissement et consultable sur demande. 

 

ARTICLE 6 : EFFET ET PUBLICITE   

 

La présente délégation est notifiée aux délégataires et fait l’objet d’une transmission aux directions du 
CHU de Lille.  

Elle sera portée à la connaissance du Conseil de surveillance et transmise à M. le Comptable du Centre 
Hospitalier Universitaire de Lille. 

Elle sera portée à la connaissance du public par tout moyen, publiée sur le site internet du CHU et transmise 
à M. le Préfet du Nord pour publication au recueil des actes administratifs du Département.  

 

Fait à LILLE, le 18 mars 2024 

 

Frédéric BOIRON 

Directeur Général 
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DECISION 

RELATIVE A LA DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL POUR LE  
POLE CARDIO VASCULAIRE ET PULMONAIRE 

 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DU CHU DE LILLE, 

 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment son livre premier, titre IV, sixième partie, et son article L6143-7, relatif 
à la délégation de signature du Directeur d’Etablissement ; 

 

Vu les articles D6143-33 à D6143-35 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation de signatures des 
directeurs d’établissements publics de santé ; 

 

Vu le décret du Président de la République, en date du 9 mai 2017 portant nomination de M. Frédéric BOIRON en 
qualité de directeur général du CHU de Lille ;  

 

Vu la décision n°24-03- 0242 en date du 18 mars 2024 relative à la nomination de Mme Juliette ROSENBERGER en 
qualité de directrice du pôle cardio vasculaire et pulmonaire ; 

 

 

DECIDE : 
 

ARTICLE 1 : OBJET 

 
 

La présente décision précise les modalités de délégation de signature de M. Frédéric BOIRON, Directeur 
général du CHU de Lille, concernant le pôle cardio vasculaire et pulmonaire. 

Elle annule et remplace les précédentes décisions relatives au même domaine, et notamment la décision 
n°22-10-1811 en date du 20 octobre 2022. 

S’agissant d’une délégation de signature, le directeur général peut évoquer toute affaire relevant des 
matières déléguées et les délégataires peuvent également soumettre au directeur général tout dossier, 
relevant de leur domaine délégué, qui nécessiterait à leurs yeux un examen spécifique.  

En cas d’absence des délégataires, les services du pôle cardio vasculaire et pulmonaire peuvent soumettre 
une décision urgente à la signature du directeur général.  

A leur initiative, les délégataires tiennent le directeur général informé des actes, signés dans le cadre de 
la présente délégation, qui justifient d’être portés à sa connaissance.  

 

ARTICLE 2 : DELEGATAIRES

 

Mme Juliette ROSENBERGER, directrice du pôle cardio vasculaire et pulmonaire, 

24 03 0244 
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Mme Fadila BEN MOUSSA, cadre supérieure du pôle cardio vasculaire et pulmonaire, 
Mme Nathalie LELEU-BOLLINGER, cadre supérieure de santé du pôle cardio vasculaire et pulmonaire 
jusqu’au 22 mars 2024, 
Mme Ingrid HIGUERAS-DIAZ, cadre supérieure de santé du pôle cardio vasculaire et pulmonaire à 
compter du 21 mars 2024, 
Mme Déborah LASSELIN, cadre supérieure de santé du pôle cardio vasculaire et pulmonaire, 
Mme Jamila OGAB, cadre supérieure de santé du pôle cardio vasculaire et pulmonaire, 
M. Rémy BOUQUET, cadre gestionnaire du pôle cardio vasculaire et pulmonaire. 
 
L’encadrement soignant du Pôle CVP et/ou de garde sur ICP a délégation pour les demandes 
d’interrogation du registre national des refus dans le respect des dispositions de l’article R132-11 du 
Code de la Santé Publique. 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS RELATIVES AU POLE CARDIO VASCULAIRE PULMONAIRE DANS SON 
ENSEMBLE 

 

ARTICLE 3-1 : DISPOSITIONS COMMUNES A L’ENSEMBLE DES POLES 

Mme Juliette ROSENBERGER reçoit délégation permanente de signature pour tous les actes, documents 
ou correspondances en vue d’assurer la continuité des activités administratives du pôle cardio vasculaire 
et pulmonaire et notamment :  

- les courriers de réponses aux plaintes et mécontentements formalisés par les usagers, hors ceux 
pour lesquels le directeur général a expressément sollicité une réponse à sa signature ; 

- les demandes d’interrogation du registre national des refus dans le respect des dispositions de 
l’article R132-11 du Code de la Santé Publique ;  

- les autorisations administratives de transfert de patients induisant un accompagnement d’un 
professionnel de l’établissement ; 

- les conventions de stage que la durée ne soumet pas à une obligation de gratification dans les 
conditions prévues par loi du 10 juillet 2014 et le décret n°2014-1420 du 27 novembre 2014. 

Mme Juliette ROSENBERGER reçoit délégation permanente de signature pour :  

- Les décisions d’emploi à temps partiel ;  
- Les décisions de renouvellement d’emploi à temps partiel ;  
- Les décisions d’emploi à temps plein suite à un temps partiel ;  
- Les décisions d’assignation nécessaires pour assurer le service minimum en cas de grève.  

 

Mme Juliette ROSENBERGER reçoit délégation permanente de signature pour les ordres de missions de 
l’ensemble des personnels du pôle dont les personnels hospitalo-universitaires pour des déplacements 
motivés par une activité hospitalière, à l’exclusion des ordres de mission des membres du directoire, du 
bureau de la CME, des missions à l’étranger et des missions en France de plus de 4 jours.  
 
Mme Juliette ROSENBERGER reçoit délégation permanente de signature pour tous les actes, documents 
ou correspondances en vue d’assurer, au sein du pôle, les pouvoirs de police générale notamment prévus 
à l’article L 6143-7 du Code de la Santé Publique et plus particulièrement :  

- Les décisions de limitation du droit de visite pour des motifs non médicaux tels que prévus à 
l’article R.1112-47 du Code de la Santé Publique, notamment lorsque l’attitude d’un visiteur n’est 
pas conforme aux dispositions du règlement intérieur de l’établissement et qu’elle est de nature 
soit à troubler le repos des malades, soit à mettre en péril la sécurité des soins, soit à gêner le 
bon fonctionnement des services ; 

- Les décisions de sortie ou de transfert d’un patient par mesure disciplinaire, avec l’accord du 
médecin chef de service, telles que prévues notamment à l’article R.1112-49 du Code de la Santé 
Publique et à l’article 136 du Règlement Intérieur du CHU de Lille. 

 
Mme Juliette ROSENBERGER reçoit délégation permanente de signature pour la passation de 
conventions et avenants engageant le pôle - hors partenariats et coopérations institutionnelles (GHT, 
GCS, GIP, établissements de santé nationaux ou étrangers) – sans flux financier ou avec un flux financier 
inférieur à 25 000 € hors taxes. 
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En cas d’absence ou d'empêchement de Mme Juliette ROSENBERGER, délégation est donnée au 
directeur assurant l’intérim, conformément au tableau des absences tenu par la direction générale, pour 
l’ensemble des actes, documents ou correspondances listés ci-dessus. 
 
En cas d'empêchement de Mme Juliette ROSENBERGER, sans que l’absence ou l’empêchement ait 
besoin d’être évoqué ou justifié, le directeur par intérim du pôle cardio vasculaire et pulmonaire a 
délégation pour signer :  

- Les décisions d’emploi à temps partiel ;  
- Les décisions de renouvellement d’emploi à temps partiel ;  
- Les décisions d’emploi à temps plein suite à un temps partiel ;  
- Les décisions d’assignation nécessaires pour assurer le service minimum en cas de grève.  

 

ARTICLE 4 : DISPOSITIONS EXCLUES DE LA DELEGATION  

 

Sont par ailleurs exclus de la présente délégation les actes généralement réservés à la signature du 
Directeur général lorsqu’ils engagent institutionnellement le CHU dans ses relations avec :  

- les autorités gouvernementales, les autorités administratives et judiciaires, les membres du corps 
préfectoral, les élus locaux et nationaux, les autorités universitaires, les directeurs généraux des 
CHU et directeurs des établissements hospitaliers pivots ;  

- les présidents des instances du CHU et des autres établissements (Conseil de surveillance, 
Commission médicale d’établissement) ;  

- les secrétaires généraux nationaux des organisations syndicales représentatives ; 
- la presse écrite, audiovisuelle et internet.   

 

ARTICLE 5 : DEPOT DES SIGNATURES  

 

Les signatures ou paraphes des délégataires sont recueillis dans un registre dédié tenu à jour par la 
direction générale de l’établissement et consultable sur demande 

 

ARTICLE 6 : EFFET ET PUBLICITE   

 

La présente décision prend effet à compter du 18 mars 2024. 

La présente délégation est notifiée aux délégataires et fait l’objet d’une transmission aux directions du 
CHU de Lille.  

Elle sera portée à la connaissance du Conseil de surveillance et transmise à M. le Comptable du Centre 
Hospitalier Universitaire de Lille. 

Elle sera portée à la connaissance du public par tout moyen, publiée sur le site internet du CHU et 
transmise à M. le Préfet du Nord pour publication au recueil des actes administratifs du Département.  

 

Fait à LILLE, le 18 mars 2024 

 

Frédéric BOIRON 

Directeur Général  



Tél. : 33 (0) 3 20 49 63 44
44 ter rue Jean Bart – CS 20275
59000 Lille Cedex www.dir.nord.developpement-durable.gouv.fr

Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n°T24–089N

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’autoroute A25

Sens Lille vers Dunkerque

Neutralisation de bretelles

Réalisation d’un écran acoustique et de buttes phoniques

entre les échangeurs 3 et 4 de l’A25

Commune de LILLE

LE PRÉFET COORDONNATEUR DES ITINÉRAIRES ROUTIERS

LE PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE

PRÉFET DU NORD

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril  2004  relatif  aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  Régions  et
Départements,

Vu le décret du  17 janvier 2024 nommant monsieur Bertrand GAUME, préfet de la région Hauts-de-
France, préfet de la zone de défense et de sécurité nord, préfet du Nord,

Vu l’arrêté préfectoral du 05 février 2024 portant délégation de signature de Monsieur le Préfet du
Nord à Monsieur Xavier MATYKOWSKI, directeur Interdépartemental des Routes Nord par intérim,

Vu l’arrêté S_2024-06-N en date du 06 février 2024, portant subdélégation de signature de Monsieur
Xavier MATYKOWSKI à ses collaborateurs,



Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifié par des
arrêtés subséquents,

Vu l’arrêté permanent d’exploitation référencé P_21_12_N_permanent et daté du 25 juin 2021,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,

Vu la circulaire du 02 février 2024 de M Le Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion des
territoires, chargé des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2024, et le
mois de janvier 2025,

Vu la Note technique du 14 avril  2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu la demande de la société AGILIS agissant pour le compte de la ville de Lille par laquelle l’adjointe du
chef de District fait connaître qu’il est indispensable de réglementer la circulation dans les bretelles n°2
de l’échangeur 3 et n°1 de l’échangeur 4 de l’autoroute A25, pour permettre la réalisation d’un écran
acoustique  et  de  buttes  phoniques  dans  le  cadre  d’un  aménagement  d’une  partie  du  quartier
Concorde sous Maîtrise d’Ouvrage de la Métropole Européenne de Lille,

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir les
accidents,

Sur la proposition de M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord par intérim,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Des mesures de restrictions seront appliquées sur les bretelles d’entrée n°2 de l’échangeur 3 et n°1 de
l’échangeur 4 de l’autoroute A25, dans le sens de circulation Lille vers Dunkerque, de jour comme de
nuit, du mardi 19 mars 2024 à 15h00 au vendredi 31 mai 2024 à 05h00, afin de permettre la réalisation
des travaux susmentionnés, de garantir la sécurité des usagers et du personnel intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2     :  

Les restrictions de circulation appliquées sur  l’A25 dans le sens de circulation Lille vers Dunkerque
consistent en :

• Restrictions permanentes dans la bretelle d’insertion n°2 de l’échangeur 3 et la bretelle de sortie
n°1 de l’échangeur 4 de l’A25, dans le sens Lille vers Dunkerque du mardi 19 mars 2024 à 15h00
au vendredi 31 mai 2024 à 05h00, de jour comme de nuit.
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Dans la bretelle d’insertion n°2 à l’échangeur 3 de l’autoroute A25 :
• Neutralisation de la voie de droite  par SMV Béton,  circulation sur  1 voie de jour

comme de nuit ;
• Dans la neutralisation, création d’un accès de chantier. Cette indication sera portée

à la connaissance des usagers par un panneau de type B2b (interdiction de tourner à
droite) implanté au droit de la fermeture, complété par un panonceau de type M9z
« Sauf chantier ». Un homme trafic assurera les entrées et sorties de chantier. Les
véhicules sortant de l’accès de chantier seront tenus de céder le passage aux usagers
de la route. Cette indication sera portée à la connaissance des chauffeurs par la pose
d’un panneau de type AB3+M9c ;

• Limitation de la vitesse à 50 km/h dans la bretelle par la pose de panneau de type
B14 en début de la bretelle.

Dans la bretelle de sortie n°1 à l’échangeur 4 de l’autoroute A25 :
• Neutralisation  de  la  bande  d’arrêt  d’urgence  (BAU)  par  SMV  Béton  et  d’un

atténuateur.

ARTICLE 3     :  

L’inter-distance  entre  ce  chantier  et  d’autres  chantiers  « courants  ou  non  courants »  pourra  être
inférieure à la réglementation en vigueur.

ARTICLE   4     :  

La signalisation temporaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle  sur  la
signalisation routière, notamment la 8e partie « signalisation temporaire » approuvée par l’arrêté du 6
novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du SETRA.

Le District de Lille de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.

Les travaux seront assurés par les sociétés AGILIS, GUINTOLI et TPRN.

Les  travaux,  la  pose,  la  maintenance  et  la  dépose  de  l’ensemble  des  dispositifs  de  signalisation
temporaire seront assurées par l’entreprise AGILIS.

ARTICLE 5     :  

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

ARTICLE 6     :  

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord par intérim est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Nord, et dont copie sera
adressée à :
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M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Nord, Sous-Préfet de Lille,
M. le Directeur de Cabinet, sous-préfet de Lille,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL Hauts de France,
M. le Chef de l’Arrondissement Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
M. le Chef du District du Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
M. le Chef du Centre d’Entretien et d’Intervention de Lille-Ouest – DIR Nord,
M. le Chef du Centre d’Entretien et d’Intervention des 4 Cantons – DIR Nord,
M. le Directeur zonal des CRS Nord de Lille,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Nord,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord,
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et de Lutte contre l’Incendie du Nord,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence du Nord,
M. le Président de la Métropole Européenne de Lille,
M. le Président du Conseil Départemental du Nord.

Lille, le 19/03/2024

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur et par subdélégation,
Le Chef de l’Arrondissement Ouest 
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